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Pleumeuroises, Pleumeurois 

Chaque année, les vacances d’été sont attendues avec impatience. 
C’est traditionnellement un temps de retrouvailles, de pause, de 
repos et de transition. Comme à l’accoutumée, elles vont vous 
permettre de profiter du temps ensoleillé.

Je ne peux rester sans vous parler du phénomène de violence 
qui se propage dans notre pays et qui devrait nous faire prendre 
conscience que la tâche la plus urgente est d’y mettre fin. 

Il est intolérable que des élus soient menacés comme le maire de Saint-Brevin-Les-Pins 
après l’incendie criminel de ses biens.
Intolérable encore pour Madame le maire de Plougrescant, dont la voiture a été sabotée. 
Souvenons-nous encore de notre adjoint aux affaires sportives, lui aussi victime de plusieurs 
faits sur sa maison, sa voiture et des tags au stade Jean Le Morvan.

Les responsables de ces actes ont des mobiles différents, mais tous considèrent que la fin  
justifie les moyens et donc que la violence soit devenue un mode d’action légitime. C’est 
inacceptable et dangereux pour la démocratie.

 IL FAUT RAPIDEMENT VIVIFIER NOTRE DÉMOCRATIE 

C’est la tâche urgente qui incombe tout à la fois à l’État, aux élus, et au-delà, aux citoyens 
eux-mêmes. Elle concerne la justice, l’éducation, la culture politique, l’éthique de la vie en 
société.

Revenons à la vie communale et, comme vous pourrez le lire, ce bulletin  met en exergue le 
budget ambitieux voté au conseil municipal du 6 avril dernier. Vous y trouverez de nombreuses 
informations en matière budgétaire. Notre gestion rigoureuse du budget et nos recherches 
constantes de recettes permettent à la commune de dégager une nouvelle fois des marges 
de manœuvre financière pour la réalisation de trois projets structurants :

La salle associative de Kérénoc
La base nautique de l’Ile Grande
Le complexe sportif communal

Il me reste à vous souhaiter une bonne lecture de ce numéro et un excellent été à toutes et à 
tous.

Le Maire

Pierre Terrien
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     Bonne lecture !
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Horaires d’ouverture au public 
Mairie
Lundi, mardi :  ............................... 9h - 12h et 13h30 -17h 
Mercredi :  ......................................... 9h - 12h et 14h -17h
Jeudi :  ................................................................... 9h-12h
Vendredi :  ..................................... 9h - 12h et 13h30 -17h

1er samedi et 3e samedi de chaque mois   ..........10h à 12h
Services Techniques
Lundi, mardi, mercredi, vendredi :  ........................................8h30 -12h00

Un seul numéro ! 02 96 23 91 17

Permanences des élu-es
Pierre TERRIEN  ....................................................................
Maire

1er samedi et 3e samedi de chaque mois de 10h à 12h sur R.D.V
Mardi de 10h à 12h (sans R.D.V). 

Christelle BROUDIC  ............................................. SUR RDV
1ère Adjointe, Affaires générales, Culture et Communication

Marie-Louise DRONIOU  ...................................... SUR RDV
Adjointe, Finances

Françoise NIHOUARN  .............................................. SUR RDV
Adjointe, Vie Scolaire, Enfance & Jeunesse

Alain MARQUET ............... 3e samedi du mois : de 10h à 12h
Adjoint, Travaux

Bertrand L’HOTELLIER  ........................mardi : de 11h à 12h
Adjoint, Tourisme 

Michel LETANOUX  .........................mercredi : de 10h à 12h
Adjoint, Affaires Sociales 

Yvonne SEGURA   
Adjointe, Environnement et Gestion du territoire
Services Techniques .........................mercredi : de 10h à 12h

Gérard  LE BIGOT Adjoint, Sport 
Mairie ............................... 1er samedi du mois : de 10h à 12h
Complexe sportif....................Sur RDV le jeudi de 18h à 19h

Yvon MOISAN ....................................................... SUR RDV
Conseiller délégué ports et vie maritime 

›

›
›
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Vie Municipale

À noter dans votre agenda, 
REPAS DES + DE 70 ANS
la date du 12 novembre à 12h30.
Salle polyvalente de l’Île-Grande

›

Voeux 2023 aux agents

Le 21 janvier 2023 s’est déroulée la cérémonie des vœux aux agents 
de la commune. L’occasion de se rassembler pour fêter les nombreux 
retraités de ces trois dernières années. La pandémie ne nous ayant 
pas permis de les saluer et de les remercier plus tôt. 
Plusieurs d’entre eux ont pu se libérer pour ce moment : 

Yveline OMNÈS, retraitée en 2021
Yveline MAHÉ-TRILLARD, retraitée en 2021
Michel TANGUY, retraité en 2022
Viviane FAUQUEUR, retraitée en 2022

Ils étaient accompagnés lors de cet évènement de deux agents 
honorés de la médaille d’honneur communale, départementale et 
régionale : 

Philippe TEMPIA, médaille d’or après 35 ans dans la fonction 
publique 
Jacky CARNEC, médaille d’or après 35 ans dans la fonction 
publique.

Départs en retraite
Yves SALOMÉ est parti en retraite le 1er juin 2023, après plus de 
15 ans passés à assurer les fonctions de cuisinier au sein du service 
enfance jeunesse de la commune, en tant qu’adjoint technique 
principal de 1re classe.

Philippe TEMPIA est parti en retraite le 1er juin 2023, après plus 
de 37 ans passés à assurer les fonctions de directeur des services 
techniques de la commune, en tant qu’ingénieur principal.

Pierre LOTOUX est parti à la retraite le 1er juillet 2023, après plus 
de 27 ans passés à assurer les fonctions d’agent de gestion des 
espaces naturels au sein des services techniques 

Ils attendaient ce moment avec impatience, nous leur souhaitons 
une longue et heureuse retraite bien remplie.

Du renfort pour cet été
Pour la saison estivale 2023, des renforts saisonniers sont prévus :

Depuis le 6 février 2022, Raphaël INIZAN a été recruté en CDD 
comme agent polyvalent en renfort aux Services Techniques,
Les campings municipaux accueillent 2 agents aide-gestionnaires et 
3 agents d’entretien pour les deux mois d’été,

7 saisonniers ont été recrutés pour assurer le nettoyage des plages 
et des rues sur la commune (secteur Bourg, Landrellec et l’Ile-
Grande),

2 saisonniers assureront l’accueil du public à la chapelle Saint-
Samson,

En août, une personne s’occupera de la location des salles, du 
nettoyage des sanitaires publics et de l’entretien du complexe sportif 
(remplacement d’un agent titulaire). 

Des jeunes animateurs assureront les animations estivales au 
centre de loisirs.

Recensement

Dans le cadre de la campagne de recensement de la population 2024, 
la ville de Pleumeur-Bodou recrute des Agents Recenseurs pour la 
période de janvier et février 2024.

Les missions sont les suivantes, en lien avec le coordinateur du 
recensement en mairie :

La collecte, “ sur une zone déterminée ”, d’un certain nombre 
de feuilles de logements (FL) et de bulletins individuels (BI), après 
les avoir déposés au domicile des particuliers et être allé les 
rechercher par la suite 
Les agents recenseurs devront pour cela prendre rendez-vous au 
préalable avec les particuliers ou leur donner un code pour qu’ils 
puissent remplir le questionnaire en ligne sur le site : 

 le-recensement-et-moi.fr.

Les horaires : les agents seront amenés à travailler sur les heures de 
repas, en fin d’après-midi ou en début de soirée, ainsi que le samedi. 

Les compétences requises : aptitudes relationnelles, discrétion et 
confidentialité, grande disponibilité, réactivité, capacité à organiser sa 
tournée de façon optimale et efficace, à effectuer des déplacements 
et travailler en horaires décalés.

Dépôt de la candidature : Lettre + CV
Mairie de Pleumeur-Bodou – Service Population
3 place du Bourg, 22560 PLEUMEUR-BODOU.
 karine.denis@pleumeur-bodou.frattirons votre attention sur le 

respect du délai d’inscription afin de faciliter au mieux l’organisation 
de cette journée.

Le taux de remplissage de nos quatre ports est très bon. Cependant 
il reste encore quelques places : 

7 à Saint-Sauveur et Pors Scaff, 
8 à Pors-Gelen et au port de Landrellec.

Les premiers arrivés seront les premiers servis !

Une nouvelle brosse pour les cales

La mairie poursuit ses investissements pour l’entretien des équipe-
ments portuaires avec, cette année, l’achat d’une nouvelle brosse 
spécifiquement dédiée au nettoyage des cales.
L’objectif est de ne plus utiliser de produits chimiques, seule l’action 
mécanique détruit les mousses et les algues.

Maison de la mer de Saint-Sauveur

En 2022, d’importants travaux de rénovation ont été entrepris à la 
Maison de la Mer à Saint-Sauveur, redonnant une nouvelle jeunesse 
à ce lieu très apprécié des usagers. 
Il fallait accorder l’intérieur et l’extérieur ! C’est chose faite depuis ce 
printemps puisque les jardiniers ont procédé au fleurissement des 
abords dans une recherche esthétique et en privilégiant des espèces 
peu gourmandes en eau.

L’Association des Plaisanciers de Pleumeur-Bodou (APPB) défend 
les intérêts des Plaisanciers et participe à la protection des ressources 
marines. Ses adhérents font partie de la Fédération Nationale des 
Pêcheurs Plaisanciers (FNPP) qui intervient dans les débats et 
décisions tant au niveau local que national, et européen.
L’APPB collabore étroitement avec les responsables des ports de la 
commune et soumet les propositions ou les revendications de ses 
adhérents au Conseil Portuaire. Adhérer à notre association c’est 
avoir l’assurance de bénéficier d’une surveillance des bateaux aux 
corps-morts, d’être alerté si besoin, de recevoir une liste de numéros 
à contacter en cas de problème en mer. 
Le pêcheur-plaisancier-adhérent reçoit trimestriellement « Pêche-
Plaisance » (bulletin de la FNPP). Il est informé des règlements et 
nouveautés en matière de pêche par le biais du site « L’île-Grandais » 
où il peut télécharger le bulletin d’adhésion à l’APPB et accéder aux 
documents concernant les ports et mouillages communaux. 

L’APPB tient aussi à maintenir les liens entre adhérents et 
sympathisants en organisant des rencontres festives (Fête de la mer, 
Repas des plaisanciers, Sortie annuelle), en participant activement 
à la journée de nettoyage du littoral et en apportant son aide à des 
associations. Chaque année, lors de la traditionnelle galette des Rois, 
elle remet un chèque de soutien à la SNSM.
L’APPB a une pensée pour ses amis disparus qui ont tant donné à 
l’Association.

 Côté mer

Activité portuaires L’APPB, à l’écoute des Plaisanciers

L’APAM
L’amicale Pleumeuroise des Amis de la Mer, (APAM), est une 
Association loi 1901 fondée le 22 avril 1993, regroupant les usagers 
de la mer tant amateurs que professionnels de la commune de 
Pleumeur- Bodou.
Notre objectif est de participer à la vie de la commune, de créer des 
liens d’amitiés entre les usagers de la mer, plaisanciers ou non, de 
faire en sorte que tous nous puissions nous adonner aux loisirs qui 
nous tiennent à cœur (pêche à pied ou en bateau, voile, plage).
Notre but est de réunir au sein d’un groupe dynamique et sympathique, 
tous les amoureux de la mer dans cet écrin magnifique qu’est le littoral 
de Landrellec à l’Ile Grande.

 foviaux@orange.fr ou sandrine.apam-secretariat@orange.fr

Carte adhérents : 15 € - 25 €/ couple

L’APAM ORGANISE EN 2023

18 mai › Vide Grenier à Landrellec

11 juin ›Visite du Musée de la Marine 

 et du Musée 70.8 à Brest

30 Juillet › Fête de la Mer au port de Landrellec  

Nous aurons à cœur de fêter les 30 ans de l’APAM. 

Au programme Balades en mer gratuites, chiens terre-

neuve, SNSM… Concerts avec «LUCKY BUM’S» 

et «SABORD», FEU D’ARTIFICE offert par la 

municipalité et l’APAM.

8 décembre  › Assemblée Générale

 18h, salle polyvalente de l’Ile-Grande



Endettement au 01/01/2023  1 099 347 €

Dette par habitant 275 €, remboursable sur 8 mois ½.
741 €/habitant pour les communes de même strate 

Capacité d’autofinancement net   1 352 728 €

Cette capacité d’autofinancement nous permet de 
faire face à nos investissements et cela sans avoir 
recours à l’emprunt.

Budget principal ..........................................10 021 164 €

Centre de Loisirs ............................................477 046 €

Campings .......................................................907 906 €

Ports ...............................................................105 948 €

Espace d’activités de Tachen An Askol .......... 113 568 €

Recettes et dépenses des 5 budgets......11 625 634 €
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Finances

Les chiffres clés 
La bonne santé financière de la commune

Détail du budget principal

Synthèse des cinq budgets
En recettes et dépenses Fonctionnement et investissement

Le budget 2023 a été préparé dans un contexte particulier 
d’inflation et en particulier de fortes hausses des coûts de l’énergie 
en dépenses. Cela se traduit par une hausse des crédits d’énergie 
à 100 %.
Recettes
Nous devons aussi faire face à une nouvelle baisse drastique de 
notre dotation globale de fonctionnement engagée depuis 2022. 

-151 000 € par rapport à 2022 
-302 000 € par rapport à 2021

Malgré tout, nous souhaitons maintenir une dynamique des 
investissements pour améliorer la qualité de vie dans notre 
commune.

Investissements
2 946 000 € de nouveaux crédits sont inscrits en 2023 avec de 
nombreux travaux en projet sur tout le territoire communal.
Tous ces investissements se feront sans augmenter les taux 
d’imposition des différentes taxes communales.
Associations
Soucieuse d’une vie sociale, culturelle et sportive dynamique et 
reconnaissante des actions menées par les bénévoles, la commune 
confirme son soutien au secteur associatif par l’attribution de  
subventions de fonctionnement et de l’appui logistique des services.

- 21.8%.→

→
→

RECETTES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT DÉPENSES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT

Impôts et taxes 2 639 154 € Charges du personnel 1 832 479 €
Dotation, participation de l’Etat 1 328 971 € Charges à caractère général  801 031 €
Produits services communaux  443 680 € Autres charges de gestion              318 229 €
Autres produits de gestion courante  81 867 € Charges financières (intérêts d’emprunt)  45 628 €
Atténuation de charges  45 043 €

DÉPENSES RÉELLES D’INVESTISSEMENT

RECETTES RÉELLES D’INVESTISSEMENT Immobilisation encours 768 098 €
Excédent de fonctionnement 2022 1 000 000 € Emprunts et dettes assimilés 185 875 €
Subventions d’investissements  50 262 € Dotations fonds divers et réserves        385 385 €
Emprunt et dettes assimilés  123 750 € Subventions d’équipements versées 88 670 €

Immobilisations corporelles 188 817 €
Immobilisations incorporelles 10 760 €

Principaux investissements 2023 (hors reste à réaliser)

Voirie  .......................................................................................................................................................................................................................................................................220 000 €
Réfection des enrobés : Chemin de la butte, Route du Menhir et travaux divers .......................................................220 000 €

Éclairage public et réseaux :  .............................................................................................................................................................................................................171 750 €
Penvern, Notérigou, route du Radôme ........................................................................................................................................................171 750 €

Travaux sur bâtiments communaux :  ................................................................................................................................................................................... 2 063 000 €
Réhabilitation de la base nautique (Trance 1) ........................................................................................................................................696 000 €
Réhabilitation de la salle polyvalente de Kerénoc (complément de travaux)..................................................................185 000 €
Réhabilitation du complexe sportif ............................................................................................................................................................. 1 182 000 €

Patrimoine  .............................................................................................................................................................................................................................................................60 000 €
Aménagement de l’enclos de l’église...............................................................................................................................................................60 000 €

Cimetières  .............................................................................................................................................................................................................................................................46 000 €
Aménagement des cimetières de l’Ile-Grande et du bourg .............................................................................................................46 000 €

Mairie  .........................................................................................................................................................................................................................................................................25 000 €
Travaux sur toiture et Sas d’entrée        .........................................................................................................................................................25 000 €

Écoles  .......................................................................................................................................................................................................................................................................31 000 €
Jean Le Morvan : réfection de bardage et divers....................................................................................................................................31 000 €

Tourisme et environnement  ................................................................................................................................................................................................................185 200 €
Réhabilitation mur LPO ..............................................................................................................................................................................................60 200 €
Installation d’une vanne à Penvern            ...................................................................................................................................................75 000 €
Aménagement front de mer Landrellec ..........................................................................................................................................................50 000 €

Acquisitions de petits matériels .........................................................................................................................................................................................................51 000 €
Voirie, espaces verts, aménagement d’un silo .........................................................................................................................................51 000 €

Total des investissements ................................................................................................................................................................................................................ 2 946 950 €
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Piste cyclable de Pont Coulard

Travaux cimetière du Bourg Travaux cimetière de l’Ile-Grande Aménagement de l’enclos de l’église Réfection du mur de la LPO Aménagement du rond-pointRéhabilitation de la salle à Kérénoc

Travaux bas du bourg



Environnement
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La forêt de Lann Ar Waremm constitue un patrimoine remarquable pour 
les communes de Pleumeur-Bodou et Trébeurden. 
En tant que site du Conservatoire du Littoral, principal propriétaire, elle 
bénéficie d’un statut de préservation de la biodiversité et de la qualité 
des paysages.
Sa gestion est orientée par un document qui définit les enjeux, les 
objectifs à long terme et un programme d’actions.
Il est mis en œuvre à la fois par les communes, gestionnaires 
des espaces naturels littoraux coordonnés par Lannion-Trégor 
Communauté, et par l’Office National des Forêts gestionnaire des 
forêts publiques.
Ce document stratégique arrive à échéance en 2023 et le Conservatoire 
du Littoral souhaite lancer une concertation avec les parties prenantes 
concernées par la forêt, animée par l’ONF. Un comité de la forêt et des 
groupes de travail auront lieu durant l’automne 2023 afin de partager 
les connaissances et définir les enjeux de préservation. Les objectifs 
et les actions pour les deux décennies à venir seront construits durant 
l’année 2024.
La liste des représentants est en cours d’élaboration, en étroite 
collaboration avec les communes de Pleumeur-Bodou, Trébeurden et 
Lannion-Trégor Communauté.

C’est un petit jardin niché dans le chemin de l’Armorique au bourg. Il se 
laisse deviner à ceux qui veulent bien l’approcher ! Mais en tous cas, 
soyez sûrs d’une chose, vous y serez bien reçu ! Nicole, Catherine, 
Nicole, Michel, Vincent, Yvelyne et Nicole, Fabienne vous accueilleront 
les bras ouverts pour vous guider et, pourquoi pas, vous initier aux 
premiers gestes du jardinage.
Les salades, les herbes aromatiques, quelques framboisiers et fraisiers 
sont en effet les stars du jardin !
N’hésitez à venir les rencontrer !

Une autre initiative va être mise en place mais cette fois-ci 
sur la place des chardons. En effet, un bac d’aromatiques 
accessible aux personnes à mobilité réduite est installé à côté 
des jeux pour enfants. 
La structure a été construite en régie par Jean-Pierre. La 
surface cultivable est de 7 m2. Venez y plonger vos mains 
pour trouver ou retrouver le goût du travail de la terre.

Le bassin versant Vallée du Léguer est lauréat d’un appel à projet lancé 
par la Région Bretagne pour la réalisation d’un atlas socio-culturel des 
rivières, avec des financements pour deux ans (2023-2024). 
Parmi les actions envisagées, des « causeries », des ateliers 
participatifs sur le thème de l’eau et des rivières, l’identification du nom 
de rivières sur les communes du bassin versant.
Toutes ces actions seront menées avec des habitants de la vallée du 
Léguer. Les porteurs de ce projet (Lannion-Trégor Communauté, avec 
Guingamp-Paimpol Agglomération, Morlaix Communauté et le syndicat 
de Goas koll Traou Long), recherchent une quarantaine de personnes 
volontaires pour contribuer à sa réussite.

+ d’infos

Samuel Jouon, coordonnateur du BV Vallée du Léguer 

  02 96 05 09 22

  samuel.jouon@lannion-tregor.com

Lann ar Waremm : 
nouveau comité de la forêt 

Connaissez-vous le p’tit jardin ? Campagne de lutte contre les frelons asiatiques 
Depuis 2016, la Commune adhère au 
dispositif de lutte contre les espèces 
exotiques invasives mené par LTC. 
En 2022, 69 destructions de nids de 
frelons asiatiques ont été financées 
(contre 34 en 2019) pour un coût 
d’environ 5 000 € dont environ 1/3 à 
la charge de la commune, 1/3 pour 
LTC et 1/3 par les particuliers. Il faut 
souligner que les particuliers et les 
services communaux ont aussi procédé 

directement à la destruction de nids souvent primaires sans que cela 
ne soit répertorié.
Comme dans beaucoup de communes, une nouvelle phase de lutte 
contre les frelons asiatiques a été initiée en 2023 avec le piégeage 
de printemps des fondatrices. Une convention a été signée avec le 
Groupement de Défense Sanitaire des Abeilles des Côtes-d’Armor 
(GDSA22) qui accompagne les collectivités pour mettre en œuvre une 
dynamique de piégeage dans le respect des normes sanitaires et la 
préservation de la biodiversité.

Une présentation du dispositif a été faite le 18 février au Pôle Phoenix 
à laquelle participaient environ 80 personnes. Les piégeurs volontaires 
se sont inscrits, ont reçu une dotation comprenant un piège, des 
appâts, les conventions et documents de suivi. 50 pièges ont été 
fournis et, face à la demande, un complément de 50 pièges a été 
commandé auprès du GDSA.
Ce piégeage est préventif ; il doit permettre de limiter la prolifération 
et par la même de limiter les destructions à terme. 98 personnes ont 
répondu à l’appel.
À l’heure du bouclage, seul un bilan provisoire peut être dressé grâce 
au retour de 70 % des pièges. Au cours de la campagne, qui s’est 
étalée des 27 février au 30 mai, 67 piégeurs ont capturé 1 276 frelons. 
Les captures s’étalent de 0 à 131 individus, selon les secteurs où les 
pièges ont été posés.
Concernant la destruction des nids, la Commune a décidé de poursuivre 
son soutien aux particuliers et de prendre à sa charge en 2023 la part 
prise en charge antérieurement par LTC soit 30 € maximum par nid 
primaire (<10 cm) et 50 € maximum par nid secondaire (>10 cm) ; le 
solde restant à la charge du particulier.
La Commune remercie les volontaires pour leur engagement dans 
cette action.

Participez à l’atlas des rivières du Léguer !

›

Lors de la réunion publique du 17 mai 2023 au Pôle Phoenix, 
Cédric Seureau, vice-président à l’Eau et l’Assainissement, et les 
techniciens du service de LTC ont présenté les travaux à venir sur 
le système d’assainissement collectif de PLEUMEUR-BODOU.

 Pour rappel, depuis l’instruction préfectorale du 26 mai 2021,  
 il est impossible de raccorder de nouvelles constructions au  
 réseau collectif au bourg et à l’Ile-Grande.

Actuellement, les eaux usées du bourg sont traitées par des lagunes 
et celles de l’Ile-Grande par une station physico-chimique située à 
proximité de la pointe de Kastel Erek. Ces deux stations sont non 
conformes.
Lannion-Trégor Communauté, disposant des compétences 
assainissement et urbanisme, a mené une procédure de 
déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune pour pouvoir réhabiliter et sécuriser 
les postes de relèvement de l’Ile-Grande et refaire la station de l’Ile-
Grande sur site. La mise en compatibilité a été adoptée en Conseil 
Communautaire le 16 mai 2023.
Toutefois, les fortes contraintes présentes sur le site de l’Ile-Grande 
(espace restreint, protection Natura 2000, érosion du trait de côte, 
limites du Domaine Public Maritime, coûts des travaux, etc.) ont 
conduit à l’élaboration d’un scénario alternatif.
Si les autorisations sont obtenues, une seule station d’épuration 
traiterait, à l’avenir, les eaux usées de Pleumeur-Bodou bourg et 
de l’Ile-Grande, avec une capacité de 6 220 Équivalents Habitants. 

Les dossiers de dérogation ministérielle et Loi sur l’eau seront 
déposés au cours de l’été 2023. L’objectif est d’obtenir les 
autorisations nécessaires à la mise en œuvre de ce scénario. Une 
étude d’impact de l’ensemble des travaux (réseaux et stations) est 
intégrée au dossier Loi sur l’Eau.
Il s’agira de transférer toutes les eaux usées de l’Ile-Grande 
vers le bourg. Pour ce faire, une conduite de refoulement sera 
créée à partir du poste de Saint-Sauveur vers un nouveau poste 
intermédiaire situé en Trébeurden lui-même relié à la station du 
bourg par une deuxième conduite de refoulement le long de la 
route départementale. La filière de traitement de la future station 
du bourg, sur le site actuel, sera de type « boues activées » avec 
pré-traitements, bassin d’aération, clarificateur, filtration tertiaire, 
abattement du phosphore et traitement ultraviolets. Les lagunes 
actuelles seront réhabilitées. Quant à la station de l’Ile-Grande, son 
devenir reste à traiter.
En terme de calendrier, Lannion-Trégor Communauté prévoit une 
notification du marché des travaux de la STEP du bourg en octobre 
2023, un démarrage des études pré-construction en janvier 2024, 
l’obtention des arrêtés préfectoral et ministériel, le démarrage de 
la construction puis le dépôt du permis de construire du poste de 
refoulement de transfert au printemps 2024, le démarrage des 
études du poste de transfert de Penvern fin 2024. La mise en 
service de la STEP du bourg et du poste de transfert serait pour le 
deuxième semestre 2025.

La mise en conformité du système d’assainissement se profile.

Environnement
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Le Mot de la Minorité

Notre article publié dans le dernier bulletin municipal vous faisait 
part d’un sujet sensible et en tension. Ce sujet aujourd’hui 
d’actualité et présent dans pratiquement tous les médias est le 
« logement ». Le logement, préoccupation nationale, se traduit au 
niveau communal par une inquiétude encore plus forte suivant la 
localisation géographique. À Pleumeur-Bodou, commune du littoral, 
nous n’y échappons évidemment pas.
Lorsqu’on évoque le logement ou habitation, il y a un autre mot 
qui peut venir à l’esprit, c’est celui de l’habitat. Habitat et habitation 
deux mots de sens proches, mais qui sont bien distincts et à ne 
pas confondre puisque l’habitat est « l’ensemble des conditions 
d’organisation et de peuplement par l’homme du milieu où il vit ». 
Vaste sujet que celui de l’habitat : C’est LTC qui définit les 
orientations de la politique locale de l’habitat pour une période de six 
ans au travers du document PLH, le Programme Local de l’Habitat. 
Ce document a pour objectif de répondre aux besoins globaux en 
logements du territoire de LTC en termes quantitatifs et qualitatifs. 
Le PLH est élaboré suivant trois phases. Tout d’abord il est procédé 
à un diagnostic local de l’habitat, puis sont définis les objectifs et 
orientations de la politique locale de l’habitat et pour finir c’est la 
proposition d’un programme d’actions territorialisées avec les 
moyens à mettre en œuvre.
Il est vraiment dommage que dans la définition des objectifs 
et orientations, il n’ait pas été fait une seule fois référence aux 
habitats légers et réversibles qui seraient une façon de répondre 
aux problématiques du territoire de LTC… Des bailleurs sociaux du 
grand Ouest s’y intéressent…
La presse locale a fait écho récemment d’Atihre, l’Association 
Trégorroise pour l’Intégration de l’Habitat Réversible. Cette 
association, comme son nom l’indique, a pour but l’intégration des 
habitats légers et réversibles sur le territoire du Trégor Goëlo. Elle 
va contribuer au développement de projets de type écohameaux 
ou hameaux légers (yourtes, tiny houses, maisons démontables…). 
L’association est basée à Saint-Quay-Perros, et là aussi nous ne 
pouvons que regretter qu’elle n’ait pas eu l’accueil escompté à 
la mairie de Pleumeur-Bodou… Il n’est cependant pas trop tard : 
des citoyens et des élus de la minorité travaillent à un projet sur la 
commune, pour faire revenir de jeunes ménages avec un impact 
écologique très faible et dans le respect du ZAN (zéro artificialisation 
nette). 
L’habitat, vaste sujet : Le PLH n’est pas le seul document qui a trait 
à l’habitat. Il y a aussi le schéma de cohérence territoriale (SCoT), 
le document d’urbanisme qui détermine l’organisation spatiale 
(cohérence de l’ensemble des politiques sectorielles) ainsi que les 
grandes orientations de développement du territoire. Il y a encore le 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal tenant lieu de Programme 
Local de l’Habitat - (PLUi-H), le document de planification et 
d’urbanisme règlementaire qui définit un projet urbain, fixe les 
grandes orientations en matière d’habitat, de déplacements, 
d’aménagement urbain et de services. Il fixe également les règles 
d’occupation et d’utilisation du sol, c’est-à-dire les zones où l’on 
peut construire et celles que l’on souhaite protéger. 
À noter que lors du conseil municipal de décembre, nous avons pris 
acte de la délimitation des Secteurs Déjà Urbanisés (SDU) pour 
Keraliès, Kerverder, Pont-Coulard et Crec’h Caden.

Au conseil du 6 avril, concernant le vote du budget présenté, nous 
avons voté « contre ». Nous avons fait les mêmes remarques que 
les années précédentes, à savoir un manque d’ambition, et que 
notre commune reste dans l’immobilisme ! 
Par nos questions diverses, nous avons appris qu’il y aurait une 
évolution du système d’assainissement du bourg de Pleumeur-
Bodou et de l’île Grande. Une réunion publique d’information 
concernant les travaux est prévue le 17 mai. Nous espérons que 
cela n’aura pas d’impact sur le planning de mise en service et aux 
normes de la station… 
Nous vivons un moment historique avec le mouvement contre la 
réforme des retraites pour laquelle 7/10 Français et 9/10 salariés 
sont opposés. Nous avons proposé un vœu sur le sujet qui a été 
refusé au vote à deux reprises. Pourtant, lors de notre deuxième 
demande, nous avons argumenté notre demande conformément 
au dernier alinéa de l’article L. 2121-29 du CGCT qui dispose : 
« Le conseil municipal émet des vœux sur tous les objets d’intérêt 
local », qui a donc la possibilité d’adopter des prises de position 
sur des questions dépassant le cadre des affaires exclusivement 
communales, dès lors qu’un intérêt local est caractérisé. Cette 
faculté s’étend aux vœux politiques sur des sujets nationaux ou 
internationaux sans qu’ils soient expressément limités aux seules 
affaires locales. Une motion ou un vœu constitue donc une prise de 
position officielle de la commune sur un sujet d’intérêt général ou de 
solidarité internationale.
Des conseils municipaux de Lannion, Ploubezre et Saint-Quay-
Perros entre autres, ont proposé au vote le vœu de l’intersyndicale 
de Lannion. Pourquoi la majorité de Pleumeur-Bodou ne nous l’a 
pas proposé ? 
Il en a été de même pour un autre vœu, celui émis par le comité de 
défense de l’hôpital Lannion/Trestel… 
Comme disait Boby Lapointe dans une chanson : 
« Comprend qui peut ou comprend qui veut ! ».

Les élu•e•s de la liste citoyenne écologiste et de gauche

Bérengère Strbik, 
Anne Queffeulou, 
Pierre Le Guillou, 

Jean-Claude Jorand, 
Alain Stéphan

N’hésitez pas à nous contacter.
liste.ceg .22 560@laposte.net

Le collectif Greffes+ a mis en place, en janvier 2023, 
une action permettant aux villes de France de devenir 
des villes ambassadrices du don d’organes.
L’objectif est d’inciter les passants à réfléchir sur le 
sujet, et d’en discuter ensuite avec leurs proches, afin 
de diffuser la culture du don et d’augmenter le nombre 
de donneurs.
En effet, il faut savoir qu’en France 27 000 personnes 
sont en attente d’une greffe d’organes ou de tissus et 
que 70 000 Français vivent grâce à une greffe. Nous 
sommes tous potentiellement donneurs et receveurs : 
on a cinq fois plus de chances de recevoir que de 
donner. Et depuis 30 ans l’écart entre les dons et les 
besoins ne cesse d’augmenter.
C’est pourquoi la municipalité de Pleumeur-Bodou a 
souhaité s’engager dans cette démarche d’adhésion à 
la charte des Villes Ambassadrices du don d’organes.
Les villes ambassadrices installent un panneau aux 
entrées principales de leur ville et sont également 
invitées, à leur discrétion, à appuyer leur démarche 
par plusieurs autres moyens tels que des actions 
de sensibilisation dans les écoles, la création d’un 
lieu de mémoire en hommage aux donneurs et à 
leurs proches, ou encore à l’installation d’un stand 
de sensibilisation lors de la journée nationale du don 
d’organes le 22 juin.
On compte déjà plus d’une centaine de Villes 
Ambassadrices en France ! 

Une borne de recharge 
accélérée, accessible 7 j/7, 
24/24, permet une recharge 
partielle (environ 20 km 
d’autonomie en 15 minutes). Elle 
possède deux points de charge.

Le coût de cette borne est de 10 245 € HT. 80 % ont été financés par le Plan de 
relance du Fonds d’Aides aux Collectivités pour l’Électrification rurale (FACE) 
et le SDE22 ; les 20 % restants par Lannion-Trégor Communauté. La commune 
de Pleumeur-Bodou n’a engagé aucune dépense dans cette opération.
Comment ça marche ? 
Grâce à un badge unique, le propriétaire d’un véhicule électrique peut accéder 
aux bornes des Côtes-d’Armor, du Finistère, d’Ille-et-Vilaine, du Morbihan, de 
Loire-Atlantique, de Vendée, du Maine-et-Loire et de Mayenne, ainsi qu’au 
réseau Corri-door pour le reste de la France. 

Demandes de badge Ouest Charge  ouestcharge.fr
Coût d’un badge : 10 €.

En Côtes-d’Armor, le paiement par carte bancaire est possible 
Numéro d’assistance et de dépannage 7J/7 et 24/24 
02 52 07 00 06 ou serviceclient@ouestcharge.fr
Tarifs des bornes accélérées (hors 21 h - 7 h).

Pour les abonnés Ouest-Charge :
0,33 € TTC par kWh + 0,20 €/min. après la 5e heure (*) 
Pour les non-abonnés :
1 € TTC + 0,33 € TTC par kWh + 1 € toutes les 5 min après la 3re heure (*) 
*montant facturé plafonné à 50 € par charge.

Citoyenneté et vie pratique

Pleumeur-Bodou devient ville 
ambassadrice du don d’organes

Une borne de charge accélérée
au bourg Pleumeur-Bodou

 Permancence France Services 

Vous avez besoin d’aide dans 
vos démarches administratives et  
numériques du quotidien ? 
Une permanence vous accueille 
gratuitement sur rendez-vous en 
Mairie :

Tous les mercredis de 14h à 17h 

  02 96 23 91 17

 Conseillère numérique 

Depuis le 1er mars 2022, une 
conseillère numérique, intervient 
sur rendez-vous à Pleumeur-
Bodou 2 après-midis par 
semaine : 

mardi de 13 h 30 à 17h30 
mercredi de 13 h 30 à 17 h.

Elle est présente au centre 
culturel, dans la bibliothèque qui 
dispose de 2 postes en libre-
service, ou dans une autre salle.
Il s’agit d’un accompagnement 
individuel, d’animations de 
groupe et d’ actions de formation 
collectives.
Ce service gratuit est ouvert à 
tous. Il peut s’agir d’apprendre à 
utiliser un équipement (ordinateur, 
tablette, smartphone), d’avoir 
une aide pour des démarches 
dématérialisées (rendez-vous 
médical sur une plateforme, 
démarches administratives, 

déclaration d’impôts en ligne, 
recherche d’emploi, etc.), d’être 
accompagné pour l’utilisation 
d’applications, de logiciels.
L’objectif est de favoriser 
l’inclusion numérique en allant à 
la rencontre de tous les publics.

Prenez Rendez-vous !
  06 98 18 22 76     

   rokhaya.peran@trebeurden.fr

Des conseillers “numérique” pour vous aider

Besoin d’aide pour vos 
démarches administratives 
et numériques du quotidien ?

 FORMATION,  
 EMPLOI, RETRAITE 

 SANTÉ 

 ÉTAT CIVIL  
ET FAMILLE 

 JUSTICE  BUDGET  LOGEMENT, MOBILITÉ  
 ET COURRIER 

€

www.lannion-tregor.com

France
services

Les espaces France Services vous permettent 
d’accéder facilement aux services publics :

 Accueil 
informations 
et orientation

 Accompagnement 
dans vos démarches 

administratives

 Mise à disposition 
d’outils informatiques 
et aide à l’utilisation 

des services numériques

+ +

France services

 Plus d’informations sur 
france-services.gouv.fr

Ti Frañs Servij
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Ils doivent répondre par vrai ou faux.

La réponse est inscrite à l’envers, juste sous la 
question. Donnez-leur 1 point par bonne réponse 
et faites le total à la fin du test  !

pour jouer avec  
vos enfants

2. Nous sommes tous sensibles au soleil. 
� �vrai�� �faux

VRAI ! Le soleil est dangereux pour tout le monde. Mais les peaux claires réagissent 
moins bien au soleil que les peaux mates ou foncées. Quelle que soit la couleur de 
peau, on peut prendre des coups de soleil… tout le monde doit se protéger.

3.  On n’est pas obligé de se protéger quand  
il y a des nuages.

� �vrai�� �faux

FAUX ! Les nuages diminuent la sensation de chaleur mais ils 
n’empêchent pas les UV de passer… Il faut protéger ta peau et tes yeux 
même si tu as l’impression qu’il fait plus frais ou s’il y a des nuages.   

4.  Dans l’eau, on est protégé du soleil.
� �vrai�� �faux

FAUX ! Les rayons du soleil passent partout, même dans l’eau. Alors n’oublie pas 
de mettre de la crème solaire avant et après la baignade.

5.  Quand ton ombre est plus courte que  
toi, il faut encore plus te protéger.�

� �vrai�� �faux

VRAI ! C’est le signe que le soleil est haut dans le ciel. Entre 12h et 16h, il vaut 
mieux ne pas s’exposer au soleil car c’est là que les rayons du soleil sont les plus 
forts. Reste à l’ombre !

1.  Les UV sont des rayons émis par le soleil.
��� �vrai�� �faux

VRAI ! Certains rayons du soleil s’appellent les ultraviolets (UV en abrégé). Ils sont 
invisibles et on ne les sent pas, mais ils peuvent être dangereux pour la peau et les 
yeux si on ne s’en protège pas. Il existe deux types d’UV : les UVA, les plus nombreux 
à arriver sur la terre, et les UVB, qui sont de plus en plus intenses au cours de la 
journée. 

�

10�questions

Testez��
vos�enfants

Ils doivent répondre par vrai ou faux.
Pour vérifier s’ils ont la bonne réponse, regarde sous la question,  
à l’envers. 
S’ils ont bien répondu, donne-leur 1 point, sinon… 0 !  Il ne te restera 
plus qu’à calculer leur note sur 10 à la fin des questions ! Et vérifie 
pendant ces vacances qu’ils ont bien compris toutes les règles du 
jeu avec le soleil !

pour jouer avec  
tes parents

2. Les séances d’UV en cabine de 
bronzage préparent la peau au soleil.

� �vrai�� �faux

FAUX ! Le bronzage en cabine n’a pas d’effet protecteur et ne prépare pas la 
peau au bronzage. Au contraire, les UV artificiels ne font que s’ajouter à ceux 
reçus du soleil et augmentent le risque de maladies graves comme le cancer. 

3.  Une fois bronzé... plus besoin de se protéger ! 
� �vrai�� �faux

FAUX ! Le bronzage est une «barrière» naturelle fabriquée par la 
peau pour se protéger du soleil, équivalent à un indice de protection 
très faible (entre 3 et 5) et qui ne filtre qu’une partie des UV. Une 
peau bronzée est moins sensible aux coups de soleil, mais n’est pas 
protégée contre le risque de maladies graves comme le cancer, ni 
contre le vieillissement prématuré de la peau.

4.  Le coup de soleil, ça finit par s’en aller.
� �vrai�� �faux

VRAI et FAUX ! Le coup de soleil est un signal d’alerte suite à une exposition 
excessive aux UV. Le coup de soleil finit par s’estomper après quelque temps. Mais 
quand il survient, cela signifie qu’il y a déjà eu des dégâts au niveau de la peau, bien 
souvent irréversibles.

5.  Certains médicaments rendent plus sensibles 
aux UV.�

� �vrai�� �faux

VRAI ! Certains médicaments, comme par exemple les antibiotiques ou les 
diurétiques, prédisposent aux coups de soleil, en rendant la peau « photosensible ». 
Lorsqu’on prend un traitement médicamenteux, il est essentiel de demander l’avis 
de son médecin avant de s’exposer au soleil. Se protéger est indispensable pour 
éviter les désagréments. 

1. La crème solaire est le meilleur moyen de  
se protéger des coups de soleil.
��� �vrai�� �faux

FAUX ! La crème solaire ne suffit pas… Rappelons-nous les règles 
du jeu au soleil :
1. Pas d’exposition entre 12h et 16h et rechercher l’ombre.
2. Se protéger : chapeau, lunettes et T-shirt et si on ne peut pas se 
protéger autrement du soleil, mettre de la crème solaire fréquemment 
et après chaque baignade.
3. Attention à protéger tout particulièrement les enfants !

�

10�questions

Teste��
tes�parents

6.  Un vêtement mouillé protège encore mieux  
du soleil. 

� �vrai�� �faux

FAUX ! C’est même l’inverse ! Une fois mouillé, le vêtement laisse passer beaucoup 
plus les rayons du soleil… il n’est donc plus efficace !

7.  A l’ombre d’un parasol, je n’ai pas besoin  
de me protéger.

� �vrai�� �faux

FAUX ! Lorsque les rayons du soleil arrivent sur le sable, ils « rebondissent » et 
peuvent donc te toucher même sous le parasol… ça s’appelle la réverbération du 
soleil.

8.  Mettre de la crème suffit pour être bien 
protégé.

� �vrai�� �faux

FAUX ! On peut mettre de la crème fréquemment si on est obligé 
de s’exposer au soleil et surtout après chaque baignade, mais ce 
n’est pas suffisant. Quand on est enfant, la peau a encore moins de 
défense. Quand on est au soleil, il ne faut donc pas oublier T-shirt et 
chapeau, ainsi que lunettes de soleil pour les yeux !

9.  Si on n’est pas protégé au soleil, on risque 
juste d’attraper un coup de soleil.

� �vrai�� �faux

FAUX ! On peut attraper un coup de soleil mais aussi attraper des maladies graves 
de la peau… et des yeux. Plus tard, des tâches marrons peuvent apparaître ou bien 
on peut avoir des rides.

 

Faites le total des bonnes réponses pour obtenir 
une note sur 10 !
 TOTAL  10 

Entre 0 et 3 points : Il va falloir apprendre  
à mieux connaître le soleil pour qu’il reste un ami !

Entre 4 et 7 points  : Pas mal du tout… 
encore un peu d’effort et tu vas tout savoir sur  
les règles du jeu avec le soleil.

Entre 8 et 10 points  : Whaooou, tu es un 
vrai expert… alors fais-en profiter les autres ! 

10.  On peut prendre un coup de soleil  
sur les yeux.

� �vrai�� �faux

VRAI ! On appelle ça l’ophtalmie. Ça fait mal pendant quelques jours 
seulement, comme un coup de soleil sur la peau. Si tes yeux ne sont pas 
protégés correctement et qu’ils prennent plusieurs coups de soleil, tu 
risques de graves problèmes de vue. Alors, lunettes de soleil obligatoires !

�

Résultat�du�test
Fais le total des bonnes réponses (1 point 
par bonne réponse) et calcule la note de tes 
parents sur 10 !
 TOTAL  10 

6.  Grâce au soleil, notre corps fabrique  
de la vitamine D. 

� �vrai�� �faux

VRAI ! Mais de courtes expositions au soleil (5 à 10 minutes, 2 à 3 fois par semaine 
lors d’une journée ensoleillée) d’une petite partie du corps (visage et avant bras) 
suffisent à maintenir un niveau satisfaisant  de vitamine D. Au-delà, il faut se 
protéger !

7. La crème solaire permet de s’exposer  
plus longtemps au soleil.  
� �vrai�� �faux

FAUX ! Aucune crème solaire ne filtre totalement les ultraviolets du soleil. Même 
si l’on s’enduit de crème solaire, une partie des UV réussit à traverser la peau. Et 
lorsqu’on augmente le temps passé au soleil, on augmente la quantité d’UV reçue. 

8. Toutes les lunettes de soleil ne se valent pas.
� �vrai�� �faux

VRAI ! Il faut préférer des lunettes de soleil couvrant bien les yeux 
portant la norme CE3 ou CE4. Attention particulièrement aux enfants 
et aux adolescents : leur cristallin, transparent, ne fait pas barrière 
contre les UV. Les lunettes de soleil leur sont donc indispensables !

9.  Les crèmes solaires filtrent totalement les UV.�
� �vrai�� �faux

FAUX ! Même les crèmes dites « écran total » ne filtrent pas totalement les UV. Il 
faut choisir un indice de protection élevé, minimum 30, et actif à la fois vis-à-vis 
des UVA et des UVB.

10.  Le niveau d’intensité des UV ne dépend 
pas de la sensation de chaleur.

� �vrai�� �faux

VRAI ! Quand on ne sent pas la chaleur, on peut croire à tort que s’exposer au 
soleil est sans risque. Qu’il fasse plus frais, que le ciel soit nuageux ou qu’il y ait 
du vent, les UV passent. Rien à voir donc avec la sensation de chaleur ! Les rayons 
UV sont particulièrement intenses de mai à septembre et de 12h à 16h… et même 
sous les nuages !

Entre 0 et 3 points : Il y a du 
travail… il va falloir réviser pendant les 
vacances !

Entre 4 et 7 points : Pas mal du 
tout… encore un peu d’effort pour bien 
connaître les règles du jeu !

Entre 8 et 10 points : Bravo… 
expert en vue !

Résultat�du�test

Voilà l’été ! Avec le plaisir de retrouver la lumière, la chaleur, les 
bains de mer et le soleil.
Si la Bretagne n’est pas considérée comme une région chaude, 
l’exposition au soleil n’y est pas moins dangereuse. Nous tenons en 
effet le triste record de cancers de peaux dus au soleil. 

Pourquoi ? Parce que l’exposition y est aussi intense qu’en 
Méditerranée, même si, du fait des températures, du vent et des 
cieux souvent plus nuageux, le ressenti du soleil paraît moins 
agressif. Résultat, on s’en protège moins ici que dans le sud de la 
France.

A travers ces deux quizz, vous allez pouvoir  tester  vos 
connaissances sur le sujet.
Bon été à tous, sous votre chapeau, avec vos lunettes, et à l’ombre 
de votre parasol de midi à 16 heures !
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Une nouvelle forme d’arnaque malheureusement très répandue !
La fraude au faux conseiller bancaire est un type d’escroquerie 
consistant à tromper la victime pour lui faire valider des opérations 
frauduleuses sur ses comptes.
En général, l’escroc appelle la victime ou l’incite à le contacter. Il se 
présente comme conseiller ou agent du service anti-fraude de sa 
banque. Il dispose de nombreuses informations la concernant pour 
crédibiliser son arnaque (identité, adresse, numéro de compte…). 
Dans certains cas, il usurpe même un numéro de téléphone de sa 
banque.
L’escroc prétend avoir identifié des actions suspectes en cours sur 
le compte bancaire de la victime et lui demande de les confirmer ou 
lui propose de les bloquer en urgence.
Pour contrer la prétendue fraude en cours, le faux conseiller vous 
demande alors de valider une opération sur votre espace personnel 

bancaire, faire un paiement en ligne, ou même un virement, vous 
dépossédant ainsi de la somme versée.
Comment se protéger de ce type d’arnaque ?

Méfiez-vous des messages (mail ou SMS) qui vous amènent à 
communiquer des informations personnelles et/ou bancaires.
N’installez des applications ou logiciels que depuis les sites ou 
magasins officiels. 
Utilisez un antivirus pour vous protéger des virus qui pourraient 
dérober vos mots de passe ou vos informations personnelles et 
bancaires.
Utilisez des mots de passe différents et complexes pour chaque 
site et application que vous utilisez.

Bon à savoir ! 
Jamais un conseiller de votre banque ne vous demandera de lui 
communiquer votre mot de passe, ni de valider des opérations à 
distance. En cas de doute, raccrochez et appelez votre banque.
Vous avez été victime de ce type d’arnaque ? 

Déposez plainte en ligne sur la plateforme THESEE 
  service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31138 

Pour être conseillé dans vos démarches, vous pouvez également 
contacter la plateforme Info Escroqueries du ministère de 
l’Intérieur 

   0 805 805 817 (appel et service gratuits). 
Service est ouvert de 9h à 18h30 du lundi au vendredi.

En cas de litige, contactez une association de défense des 
consommateurs.

Fraude au faux conseiller bancaire : soyez vigilant !
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Un été nature avec la LPO !

Cet été, la Station LPO de l’Ile Grande vous invite à participer à une 
sortie seul. e, en famille, ou entre amis pour découvrir la nature et 
sa biodiversité, les oiseaux de la réserve naturelle des Sept-Îles ou 
de l’Ile-Grande, la vie dans les flaques à marée basse ou la flore du 
littoral :

Sorties à marée basse
Découverte de l’estran et de sa faune par l’exploration des flaques.
Juillet : 4, 7, 17, 18 19 et 21 horaires variables
Août : 1er, 2, 3, 4, 15, 16, 17, 18, 21 et 22/08 horaires variables

Sorties ornithologiques
À la rencontre des oiseaux de l’Île Grande
Du 3 juillet au 31 août : les lundi, mercredi, jeudi et vendredi à 9h

Sorties botaniques
Pour identifier la flore du littoral, des dunes et des rochers
Les mardis 11 et 25/07 et les 8 et 29/08 à 15 h

Sorties nature en famille
Une promenade sensorielle et des activités familiales pour 
découvrir le littoral en s’amusant

Excursions en bateau aux Sept-Îles
guidées par un animateur LPO 

du 3/07 au 31/08 : le lundi et jeudi à 18h et le mardi à 9h
au départ de la gare maritime de Trestraou à Perros-Guirec

Tarifs et réservation obligatoire    02 96 91 91 40
Laissez-nous un message avec vos coordonnées si nous ne pouvons 
pas  répondre, nous vous rappellerons !

Le musée et la boutique nature de la Station LPO  
juillet et août : tous les jours sauf samedi et dimanche matin, 
 de 10h à 13h et de 14h30 à 19h. 
Septembre : tous les après-midi de 14h à 18h.

+ d’infos    02 96 91 91 40
Laissez un message avec vos coordonnées si nous ne 
pouvons pas  répondre, nous vous rappellerons !

Ecocentre, un été de folie ! 

FoliculturesFolicultures
Du 16 Juillet au 13 Août 2023Du 16 Juillet au 13 Août 2023
Une programmation culturelle atypique en pleine natureUne programmation culturelle atypique en pleine nature

À L'ÉCOCENTRE TRÉGORÀ L'ÉCOCENTRE TRÉGOR

LES DIMANCHES À PARTIR DE 14H30 - 
ENTREE DU PARC + PRIX LIBRE & CONSCIENT !

Renseignements : ecocentre.tregor@gmail.com // 06  40 56 84 46
www.ecocentre-tregor.fr

Avec le soutien de la Mairie de Pleumeur-Bodou  
 Conférence gesticulée / Chants Polyphoniques & Polyglottes /

Lecture / Contes & Légendes / Théâtre & Balades Musicales

16 Juillet - Musiques voyageuses 
Polyphonies Polyglottes, 

 Quartet de Linottes
Harpe Celtique, Morgan Touzé

 

23 Juillet - Contes & Légendes
Un jardin pour guérir - Le Chemineau des Herbes

Contes buissonniers - Cie Lily Rose
 

 30 Juillet - Solos poétiques 
Guitare & voix, Fairy Tales in Yoghourt

Lecture : "Parce que l'oiseau", Tanguy

6 Août - Balades estivales
Visite Déjantée! Martin Devaud
Duo Violon & Flûtes
traversières en bois - 
Jean-Luc Thomas et Gab Faure
13 Août - Spectacles au féminin !
Théâtre - La Tantatrice Mauve
Carpes en Dilemme
Polyphonies à cinq voix - Sueltas

Dès le début des vacances 
scolaires, Spered All ouvre son parc, 
l’écocentre Trégor, du dimanche au 
jeudi de 10h30 à 18h30. Avec le 
soutien de la Mairie de Pleumeur-
Bodou, l’association propose 
également Les Folicultures ! 
Une programmation culturelle 
atypique en pleine nature et à prix 
libre tous les dimanches après-midi 
du 16 juillet au 13 août, dont voici 
un aperçu.

16 Juillet  › Musiques du Monde  : 
Entre Polyphonie polyglotte avec le Quartet de Linottes & Harpe 
celtique avec Morgan Touzé 

23 Juillet  › Contes & Légendes  : 
Un Jardin pour guérir avec Le Chemineau des Herbes & des Contes 
Buissonniers en théâtre d’images… 

30 Juillet  › Solos Poétiques  : 
Guitare acoustique avec Fairy Tales in Yoghourt & « Parce que 
l’oiseau », une lecture par Tanguy 

6 août  › Balades estivales : 
Visite déjantée de l’Ecocentre, par Martin Devaud & Duo musical 
violon et flûtes traversières en bois avec Jean-Luc Thomas et Gab 
Faure

13 août  › Spectacles au féminin : 
La Tantatrice Mauve par Carpes en Dilemme & Polyphonies féminines 
avec Sueltas
Du lundi au jeudi, des animations à prix libre pourront également émailler 
vos visites : des ateliers créatifs les lundis et mercredis après-midi, 
une balade des jardiniers les mardis et jeudis matin, suivie d’un atelier 
fabrication de pizzas le jeudi midi !

L’été, à l’écocentre Trégor c’est aussi le moment de venir déguster une 
cuisine inspirée du jardin au Resto Bilig… Cette année, vous pourrez 
déguster de bonnes recettes végétariennes, colorées et équilibrées, à 
midi ou au goûter ! Un bon moyen de s’inspirer pour prendre de bonnes 
résolutions à la rentrée ! 
Si vous êtes plus joueurs que cuisiniers, l’Escape Game de l’écocentre 
pourra vous satisfaire. Cette saison, deux histoires se jouent, celle du 
jeune Otto, décidé à vivre dans une cabane sans eau ni électricité… 
Un grand défi à relever pour des équipes de 6 à 12 joueurs qui devront 
trouver son grand secret !... Et de nouveau, la désormais célèbre malle 
du Professeur Jean Rumin (de 2 à 5 joueurs), pour découvrir l’ADN 
d’une plante révolutionnaire… 
Des créneaux de jeux sont ouverts tous les jours des vacances à 11h et 
14h sur réservation.

+ d’infos

  ecocentre.tregor      ecocentre-tregor.fr

ecocentre.tregor@gmail.com     06 40 56 84 46
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Escapade Glaz, naturellement durable

Une équipe professionnelle et diplômée ! Au service du développement 
durable ! Escapade Glaz, pour l’écologie positive et joyeuse. 
Au programme : des sorties « enthousiasmantes » !! Prenons soin de 
notre planète et de notre corps.

Découverte Origin’Algue

Sortie Algues sur le terrain + atelier cuisine « végé » 
Sortie Algues et atelier cosmétique. 
Formidable c’est 100% local et naturel !
20 juillet l 3 et 18 août l 27 et 29 octobre
15 €/Pers. - 35 €/pers. sortie + atelier

Suivez le druide ! Cap sur les plantes sauvages

100% local, 100% « végé ». Etre en symbiose avec le monde de la 
nature, pour choyer notre coeur et notre planète…
Sortie plantes sur le terrain + atelier cuisine « végé » 
Sortie plantes sur le terrain + atelier cosmétique. 
12, 20 et 26 juillet l 3, 9, 18 et 23 août l 25 octobre
15 €/Pers. - 35 €/pers. sortie + atelier

Autres créneaux possibles pour les groupes (EVJF, séminaire, 
copinade…)

Réservation obligatoire par mail (places limitées)
escapadeglaz@free.fr      escapadeglaz.fr 

   escapadeglaz

 Le Village Gaulois

Paisiblement établi au cœur d’une vallée verdoyante, le Village Gaulois 
est un Parc de loisirs atypique pour :

S’amuser avec plus de 40 jeux originaux en libre accès pour Petits 
et Grands, 
S’évader pour un voyage hors du temps, découvrir les architectures 
des maisons gauloises dans un environnement verdoyant et une 
biodiversité préservée.
S’instruire grâce à de nombreuses activités pédagogiques et 
expositions, vous apprendrez en jouant et observant, comment les 
gaulois vivaient.
Se restaurer sous sa grande halle, la crêperie « le Menhir 
Gourmand » vous propose des repas de galettes de blé noir et 
crêpes accompagnés de bières et cidres locaux. 

Le Village Gaulois est propriété de l’association VGPA 
(un Village Gaulois Pour l’Afrique). Elle a fêté ses 40 ans 
d’existence au printemps dernier. Elle ne bénéficie d’aucune 
subvention. Chaque année, grâce aux bénéfices engendrés, 
elle construit des bâtiments scolaires dans le nord du Togo 
depuis plus de 35 ans et participe à une campagne de 
reboisement depuis bientôt 10 ans dans cette même région.

Ouvert 7J/7 pendant l’été de 10h30 à 19h en juillet et août
   levillagegaulois.org 

+

LE

Planétarium de Bretagne La Cité des Télécoms vous tend les bras !

Après le nouveau spectacle, « à la conquête des astéroïdes » sorti 
en avril, le Planétarium propose à partir du 5 juillet, un nouveau 
spectacle « Dinosaures, une histoire de survie » pour les enfants de 6 
à 12 ans et toujours l’exposition « Météorites, entre ciel et terre ». Le 
Planétarium sera ouvert tous les jours cet été et propose différentes 
animations dont des soirées spéciales tous les mercredis, à 21h, du 
19 juillet au 9 août avec Dômes électroniques. 

Ateliers fusée à eau
Pour les enfants de 7 à 12 ans, construction et lancement d’une 
fusée à eau à partir d’une bouteille de boisson gazeuse, pour 
apprendre les principes de propulsion en s’amusant (en extérieur).
Du 11 juillet au 24 août : mardi et jeudi à 14h
Réservation obligatoire  02 96 15 80 30

Dômes électroniques 
Venez vivre une expérience immersive et sensorielle inédite dans 
une œuvre d’art numérique mêlant musique électronique et images 
numériques sous le dôme du Planétarium.
Recommandé pour les + de 10/12 ans, déconseillé aux personnes 
sensibles à certaines fréquences d’images et aux personnes 
souffrant d’épilepsie.
21h les mercredis 19 et 26 juillet l 2 et 9 août
Durée ; 49 min.
Réservation conseillée    planetarium-bretagne.bzh

Vendredi 11 août 
20h30 : 33e Nuit des étoiles sur le thème de l’exploration

Dimanche 17 septembre 
15h “Voyage au cœur du Moyen-Âge”
16h “Les mystères du ciel austral ”

Dimanche 24 septembre : équinoxe d’automne
15h “ Les astres et les marées ” 
16h “ le phénomène des saisons ” 

Stage d’astronomie Petite Ourse 
Pour les enfants de 8 à 14 ans, 3 jours pour apprendre à observer 
le ciel, le Soleil, à utiliser une carte du ciel, des jumelles, un 
télescope, faire des expériences, faire la différence entre les 
étoiles et les planètes et savoir reconnaitre les phases de la Lune.
30 et 31 octobre l 2 novembre
Réservation obligatoire  02 96 15 80 30

Dimanche 18 décembre : Solstice d’hiver
15h00 “ Les astres et les marées ” 
16h00 “ le phénomène des saisons ” 

+ d’infos sur la programmation    planetarium-bretagne.bzh

Que vous y soyez déjà venus ou pas, n’hésitez pas à visiter notre 
parc arboré cet été, car entre animations, expérience virtuelle, jeux 
en plein air, musée, exposition temporaire, ludique et interactive, 
spectacles pour enfants, soirées ciné sous les étoiles, visite d’un 
incroyable monument historique unique au monde, flood-truck… vous 
trouverez votre bonheur.
Profitez de tout ce qui vous est offert à la Cité comme vous le voulez. 
Seul, en famille ou entre potes, c’est vous qui choisissez le programme 
de votre journée.
En 2023, la Cité est fière de vous offrir l’exposition temporaire Esprit 
Critique, avant qu’elle n’aille ensuite à Rennes et à Paris. Venez tester 
et muscler votre esprit critique, débusquer les idées reçues et les 
fake news. L’expo vous permettra d’identifier les projections de votre 
cerveau et la faillibilité de votre mémoire au travers d’expériences 
ludiques et interactives.
Découvrez ou redécouvrez la gigantesque antenne-cornet de 
340 tonnes abritée sous le Radôme dans un nouveau parcours 
immersif qui vous fera remonter le temps jusqu’en 1962 pour revivre 
la 1re liaison vidéo transatlantique comme si vous y étiez !

Le must à ne pas louper : 
l’expérience « survol virtuel » qui vous fera décoller et voler au-
dessus de la Cité et des plages de Pleumeur.

En plus du programme journalier, 
la Cité propose deux bonus estivaux :
en juillet les jeudis 13, 20 et 27 
Conte musical et enchanté de la compagnie « Marmousse » dans 
le cadre exceptionnel du Radôme.
En août les mardis 1er, 8, 15 et 22  
Du cinéma sous les étoiles, un transat, du popcorn et un bon film 
pour un moment inoubliable.

Retrouvez tout le programme sur    cite-telecoms.com
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 Des nouvelles du Kafe

Dans l’ancienne école maternelle de Kerenoc, le Kafe, ouvert 
depuis mars 2022, a fait ses preuves : 138 adhérent. e. s, plus de 
3 500 passages dans les lieux, un programme d’animation mensuel 
proposant de nombreuses activités, pour tous les goûts et tous les 
âges ! Du « Breizh Kafe » avec Tim à l’atelier Peinture de Christine, 
en passant par les projections ciné de Maryza et la traditionnelle 
Soirée Jeux de société organisée par Claire, le Kafe est décidément le 
nouveau lieu associatif dédié aux rencontres, à la culture et au partage 
de savoir-faire, où prime le bien vivre ensemble, et favorisant le lien 
intergénérationnel et la diversité des publics. Grâce aux bénévoles, les 
initiatives ne cessent de grandir au Kafe, espace de gratuité ouvert à 
tous les publics sans distinction de moyens financiers. 
Depuis cette année, la mise en place d’ateliers de co-réparation 
s’organise main dans la main entre l’association et la municipalité, 
favorisant la lutte anti-gaspillage tout en créant du lien et un partage 
de connaissances. Cet atelier suscite déjà un fort intérêt auprès des 
habitant. e. s de la commune, et plus de 120 kg d’objets ont ainsi été 
sauvés !
Venez donc y faire un tour ! Le Kafe vous ouvre ses portes tous les 
dimanches de l’été de 16h à 18h. 

+ d’infos   lekafe.fr       landrenoc@kaz.bzh.

Vendredi 23 juin, la musique a été joyeusement fêtée à Pleumeur-
Bodou, sous un soleil estival !

À l’Église, sept chorales ont enchanté un public nombreux de 17h30 à 
22h30. Les chansons d’ici et d’ailleurs, d’hier et d’aujourd’hui se sont 
 succédé tout au long de la soirée dans une ambiance conviviale ! 
Merci aux choristes et à leurs talentueux chefs de chœur !

En extérieur, les groupes de danses bretonnes et danses country ont 
proposé des démonstrations et initiations sur la place à côté de l’aire 
de jeux des Chardons. Une ambiance musicale et festive qui a ravi les 
danseurs !

Les jeunes élèves de Radomisol n’étaient pas en reste ; ils se 
produisaient au Centre Culturel pour leurs auditions de fin d’année 
sous l’œil ému de leurs professeurs et de leurs familles réunis en grand 
nombre pour les écouter.

Enfin la soirée s’est poursuivie au centre commercial des Chardons 
avec une affluence record ! Quel plaisir de se retrouver si nombreux pour 
écouter les différents groupes sur le podium sonorisé : Herbie’bees, 
Elisyhan, 7ven et Hot Pills ! Une super ambiance sous le soleil avec la 

participation des associations du Village Gaulois et des parents d’élèves 
de l’Ile Grande, du glacier Olivier Rousselet et des commerçants des 
Chardons qui ont désaltéré et régalé les nombreux convives. 

Un grand merci à tous pour cette belle fête de la musique 2023 ! 

Fête de la musique

Éclats de styles 2023
Du 22 juillet au 15 août 2023 
Tous les jours de 10h à 13h et de 15h à 19h
Entrée libre

L’exposition «Éclats de styles» 2023 est la deuxième du nom à la 
chapelle de Saint-Uzec à Pleumeur-Bodou , après celle de 2021 ayant 
réuni Georges Le Noane (mosaïques), Caroline Berthet (peintures 
numériques), Christophe Martinez (Photographies) et des poètes du 
Trégor.
L’exposition 2023 réunit Claire Morault, Le Piaf de son nom d’artiste 
(céramiques), Nelly Micholt (sculptures), Isabelle Leseigneur 
(peintures) et, à nouveau, des poètes du Trégor. Ces derniers se sont 
prêtés au jeu de l’écriture sur des œuvres de Claire Morault et de Nelly 
Micholt.
Sculptures, céramiques et peintures sont exposées à l’intérieur 
de la chapelle et les poèmes mis en scène dans le jardin alentour. 
L’ensemble est présenté dans le livre de l’exposition Éclats de styles 
2023 en vente au prix de 7 € (format 15x18, 54 pages, quadrichromie).
L’association ALAUDA remercie chaleureusement la mairie de 
Pleumeur-Bodou, l’association des amis de la chapelle de Saint-Uzec 
et la paroisse Bonne nouvelle de Lannion qui mettent la chapelle à sa 
disposition pour cette exposition.

Renseignements et commandes de livre : 
  alauda.creation@gmail.com 

  06 82 50 39 82 ou 06 79 31 66 10

Exposition à la Chapelle Saint-Uzec L’OMCL fête ses 20 ans ! 
Créé en janvier 2003 à l’initiative de la municipalité de l’époque, l’Office 
Municipal de la Culture et des Loisirs de Pleumeur-Bodou avait pour 
but de proposer des activités culturelles et de loisirs pour adultes et 
enfants et de fédérer les associations de la commune. 
20 ans plus tard, l’OMCL est toujours aussi actif. Les activités proposées 
aux adhérents tout au long de l’année ainsi que les animations mises 
en place participent au dynamisme associatif pleumeurois.
Cette année ce sont près de 200 adhérents qui participent aux 
différents ateliers : broderie, scrapbooking, dessin, travail du cuir, 
vannerie, réfection de fauteuils, couture, pastels, danses bretonnes, 
cercle des lecteurs, poterie adultes mais aussi enfants (sous forme 
de stages pendant les vacances scolaires), arts plastiques enfants. 
Ces activités sont encadrées par des intervenants passionnés qui 
transmettent à leurs élèves leurs savoir-faire et les techniques. Chacun 
peut ainsi développer ses compétences à son rythme pour aboutir à 
des réalisations toutes plus magnifiques les unes que les autres.
L’OMCL est un office municipal géré par un Conseil d’Administration 
et un bureau très actif pour chercher de nouvelles activités pour les 
adhérents, pour proposer des animations tout au long de l’année 
(concerts, expositions, balades contées, stages…).

+ d’infos  

  pleumeurbodou.com/-Office-Municipal-Culture-et-Loisirs-

Des livres, des bandes-dessinées, des revues, … pour les enfants, 
pour les ados, pour les adultes : il y a plein de choses à découvrir à 
la bibliothèque ! Dans cet espace agréable, moderne et accueillant, 
proche des écoles et de la garderie, vous accédez à un fonds important 
et diversifié, et constamment renouvelé.
Retrouvez le catalogue des ouvrages, les actualités, les horaires, et 
réservez votre livre en ligne sur le site Internet de la bibliothèque de 
Pleumeur-Bodou :

La bibliothèque est ouverte à tous, y compris aux estivants
Inscription sur présentation d’une pièce d’identité

 pleumeurbodou.bibenligne.fr

CENTRE CULTUREL
Le bourg, 15 route de Trébeurden
   02 96 23 12 51       bibliotheque@pleumeur-bodou.fr

 Horaires d’été 
Juillet
Lundi : 13h30 à 17h00
Du mardi au vendredi : 10h00 à 12h00 et 13h30 à 17h00
Samedi : 10h00 à 12h00
Août
Vendredi 4 août : 
10h00 à 12h00 et 15h00 à 17h00
Du 5 au 26 août
Mardi et vendredi de 15h00 à 17h30
Samedi : 10h00 à 12h00
Du 28 août au 2 septembre
Lundi : 13h30 à 17h00
Du mardi au vendredi : 10h00 à 12h00 et 13h30 à 17h00
Samedi : 10h00 à 12h00

Bibliothèque municipale 
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Festival d’art de l’estran

Le Festival d’Art de l’Estran vous donne 
rendez-vous du 16 septembre au 1er octobre 
pour sa 15e édition.
Ce festival se déroule désormais un an 
sur deux, et l’édition 2023 se déroulera sur 
le littoral des 3 communes de Trégastel, 
Pleumeur-Bodou et Trébeurden. 
Ce passage en biennale a permis de 
consolider les budgets dédiés à la création 
artistique, et de donner plus de temps à la 
programmation.
À travers la sculpture, l’installation, la 
photographie, la musique et la performance, 
les artistes plasticiens, musiciens ou 
paysagistes invités revisitent nos paysages 

littoraux et nos estrans, et s’en emparent pour 
nous en livrer une nouvelle interprétation et 
nous embarquer vers de nouveaux horizons. 
Pour la première fois, le festival a décidé de 
donner une carte blanche à une artiste pour 
imaginer une proposition déployée dans les 
trois communes. C’est donc la plasticienne 
Elsa Tomkowiak, qui est l’invitée d’honneur 
de cette édition.
Treize œuvres d’art viennent habiter durant 
deux semaines des sites naturels pour 
lesquels elles ont été pensées, entièrement 
créées ou déclinées.  
Le comité de pilotage expérimente 
constamment pour améliorer le contenu 
du Festival, et tient à conserver une action 
auprès des jeunes à travers les écoles. Cette 
fois, c’est vers le collège de secteur que 
l’attention s’est portée. Les organisateurs 
ont rencontré dès l’automne dernier l’équipe 
enseignante et la direction du collège qui 
ont manifesté un véritable intérêt pour une 
action conjointe.
Pour la première fois, une artiste travaille 
en amont du festival en résidence de 
création. Elle collabore avec les élèves de 
4e, au sein du collège, en coordination avec 
l’enseignante d’arts plastiques. 
L’artiste Gabrielle HERVEET est trégoroise 
(elle exerce à Lézardrieux), et mène une 
action complète, depuis la présentation 
d’une démarche artistique, le repérage sur 
site, le travail en atelier, l’exposition au sein 
du collège, et l’intégration au cadre d’un 
véritable festival d’art : c’est une expérience 
complète et passionnante, dans laquelle 
les élèves se sont parfaitement impliqués, 
et qui conforte idéalement le programme 
pédagogique.
La restitution donnera lieu à une exposition 
collective au sein du collège, qui sera 
inaugurée et présentée lors d’une journée 

portes ouvertes pendant le festival, le 
mercredi 27 septembre.
Les organisateurs du Festival, parmi 
lesquels les élus des 3 communes, sont 
ravis du succès remporté par l’expérience, 
ravis aussi de renforcer les liens avec leur 
collège et ses équipes, ravis enfin d’avoir eu 
raison de faire confiance à la jeunesse !
Un parcours artistique pluriel, le long du 
littoral :
Sculpture, installation, photographie, 
performance, la 15e édition brille par la 
diversité des œuvres proposées aux 
visiteurs. 

À Pleumeur-Bodou, le parcours invite à faire 
le tour complet de l’Île-Grande. 

À Pors Gélen, Maxime Lamarche fait 
s’échouer sur l’estran l’une de ses 
sculptures hybrides venues d’un futur 
dépassé. 
À Castel Erek, Elsa Tomkowiak pare 
la carrière d’un monumental manteau 
couleur de ciel, perçant un nouvel horizon 
dans l’horizon.
Près de la fontaine de Saint-Sauveur, 
l’artiste paysagiste Julia Simmonet nous 
immerge dans un scénario de future 
montée des eaux, sur un bout d’île en voie 
de disparition. 
Enfin, les projets des artistes en herbe de 
l’école des beaux-arts de Brest viendront 
ponctuer le parcours, offrant des surprises 
artistiques prometteuses !

Programme : 
Disponible début septembre auprès de 
l’office de tourisme de Pleumeur-Bodou,  
et sur le site :   festivaldelestran.com

Chaque année, aux abords des vacances 
de Toussaint, les 3 communes de 
Pleumeur-Bodou, Trébeurden et Trégastel 
proposent des spectacles pour les enfants. 
L’organisation, confiée un temps à Lannion-
Trégor Communauté, est revenue aux 
communes qui ont tenu à maintenir ce 
festival dont le succès a toujours été au 
rendez-vous, et pour proposer une offre de 
qualité à destination du jeune public. 

Avec le soutien de l’Office de Tourisme 
(billetterie…), et la participation active 
des Centres de Loisirs, l’opération sera 
reconduite fin octobre, et vous pourrez 
inscrire vos enfants ou petits-enfants aux 
spectacles proposés sur les communes. 
À Pleumeur-Bodou, la motivation des agents 
du Centre de Loisirs a permis d’organiser 
des ateliers préalables aux spectacles, afin 
de donner davantage de consistance aux 

contenus des spectacles, et de permettre 
aux enfants de découvrir les coulisses de la 
création d’un spectacle vivant. 

Programme : 
Disponible auprès des Mairies et des 
bureaux de l’office de tourisme, courant 
septembre.

Festival Môm’Art

Office de Tourisme de Pleumeur-Bodou -  11 rue des chardons
Du 2 juillet au 31 août 

www.bretagne-cotedegranitrose.com - 02 96 05 60 70

Visites guidées  
pour petits et grands

Sorties maritimes ou 
fluviales

Réservation d’activités 
en famille

Produits locaux,         
souvenirs exclusifs et 

guides de randonnées

Louez un Vélek’tro

Demandez le programme ! 
Et recevez votre 

agenda personnalisé sur votre 
smartphone

Location de Vélek’Tro

Vivez l'essentiel 

Du 1er septembre au 31 décembre

   Du Lundi au Samedi 9h30-12h30 et 14h-18h
   Le Dimanche 10h - 13h

Du Lundi au Samedi 9h30-12h30 et 14h-17h30 

Ouvert les jours fériés en matinée

avec votre Office de Tourisme 

Nouveauté billetterie

C : Tounnature, A Lamoureux, Voiles et traditions, La combe aux ânes
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Sports

Cyclos et VTT Pleumeurois

Les nouvelles du Tennis à PLEUMEUR-BODOU 

Les Krampouz champions de Bretagne d’Ultimate Frisbee 

Notre association compte à ce jour 150 adhérents, 97 adultes et 
53 jeunes (école de VTT). Suite à notre assemblée générale en 
décembre dernier, 2 nouveaux membres ont rejoint notre Conseil 
d’Administration : JM. Soubieux qui a pris en charge la section 
cyclos et O. Prigent qui vient seconder notre trésorier.
L’école de VTT fonctionne le samedi matin pendant les périodes 
scolaires et a pour objectif principal de faire découvrir le VTT 
aux jeunes trégorrois. Sorties autour de Pleumeur, gymkhana, 
exercices divers sont régulièrement au programme. Nos jeunes 
participent aussi à quelques courses, notamment dans le cadre du 
challenge Pen Ar Bed (courses dans le Finistère et Côtes-d’Armor). 
5 d’entre eux ont été particulièrement performants en obtenant le 
titre de champion départemental à Trémel début avril (voir photo). 

Un grand bravo à Nathan, Antonin, Abel, Roxana et Youenn.
En complément des activités dominicales, la section VTT est sur 
la brèche depuis plusieurs semaines pour ouvrir de nouveaux 
chemins au sein du pôle Phoenix, en complément de chemins déjà 
existants dans le bois de Pleumeur. Ces divers parcours ont servi 
de support pour le championnat régional VTT programmé le 11 juin. 
Plus de 300 participants y ont été accueillis. Ces diverses épreuves 
ont été l’occasion de montrer la capacité du club à organiser de tels 
évènements avec en point de mire le Championnat national VTT 
FSGT programmé les 13 et 14 juillet 2024 à Pleumeur-Bodou.
Les sorties cyclos se sont poursuivies tout au long de l’hiver 
les mercredis et dimanches. Avec les beaux jours, l’assiduité est 
revenue. Au programme des cyclos à noter une sortie dans les 
monts d’Arrée en mai au départ de Plourin et la découverte des 
abers dans le nord Finistère en juin au départ de Goulven. Ces 
divers parcours permettent de préparer les cyclos les plus assidus 
pour la traditionnelle sortie de 200 km prévue fin juillet.
Toutes nos sorties cyclos et VTT sont annoncées dans la presse et 
sont accessibles aux personnes extérieures au club ; merci de nous 
contacter le cas échéant

Le club ATP se porte bien et propose des cours, de la pratique libre 
de loisirs et de la compétition. 
Le club alignait 2 équipes hommes en D2 et D4 (l’équipe 1 se 
maintient en D2 et la 2 monte en D3 pour 2024) et 1 équipe femmes 
en D3.
Vous êtes à la recherche d’une nouvelle activité sportive pour 
l’année prochaine ? Rejoignez-nous !!! Nous vous accueillerons en 
tennis, loisir ou compétition selon vos envies.
Le club souhaite particulièrement renforcer les effectifs chez les 
« jeunes » et organise 2 sessions d’initiation le 28 juin après-midi 
et le 6 septembre après-midi à destination des enfants âgés de 7 
à 10 ans. 
Cette initiation au tennis est gratuite et des tarifs d’inscriptions 
particulièrement attractifs seront proposés pour l’année 2024.
Notre professeur Georges PAYSANT vous fera découvrir le tennis 
de manière ludique. Après chaque session, un goûter sera offert 
aux participants. 
Alors, n’hésitez plus, inscrivez-vous dès maintenant sur notre site à 
l’initiation gratuite de tennis !

  https://atpleumeurbodou.wordpress.com/2023/05/01/initiation/

À l’issue de la saison en salle qui s’est terminée en février, l’équipe 
première des Krampouz a remporté le championnat de Bretagne 
d’Ultimate Frisbee en terminant invaincue.
Cette victoire leur permet d’accéder à la division de nationale 3 
pour la saison prochaine. L’équipe 2 du club se maintient elle en 
seconde division régionale.
L’Ultimate Frisbee est un sport collectif, mixte, sans contact et auto-
arbitré qui se pratique soit en intérieur, soit en exterieur.
Les Krampouz s’entraînent le lundi à Lannion, et le jeudi à 
Pleumeur-Bodou. Ils accueillent les nouveaux joueurs tout au long 
de l’année, débutants ou confirmés.

  kzultimate@gmail.com

Forum des associations

Samedi 9 septembre

de 14h à 17h 

Lieu à préciser

Renseignements et inscriptions

 sejs@pleumeur-bodou.fr
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 Contact velo.pb@orange.fr     06 70 80 91 70

 cyclovttpb.wixsite.com/cvpb        cyclovttpleumeur

Aïkido Era : Un stage sous la direction de Philippe Boivin 6e Dan aïkikaï de Tokyo

La saison 2022-2023 pour l’association pleumeuroise d’aïkido a été 
riche en évènements. Les pratiquants ont eu l’occasion de participer 
à des stages régionaux à Rennes, Quimper et Montauban, mais 
aussi à Pleumeur-Bodou puisque le club d’aïkido Era a organisé le 
dimanche 19 mars 2023 un stage régional dans le Dojo de la salle 
omnisports de Pleumeur-Bodou.
C’était la 2e fois que le club Aïkido Era organisait un stage sous 
la direction technique de Philippe BOIVIN, 6e Dan de l’Aïkikaï de 
Tokyo, professeur d’Aïkido à Pontivy, qui est également un des plus 
anciens élèves de Gérard Blaize, fondateur de l’AIATJ (Association 
Internationale d’Aïkido Traditionnel du Japon). Ce stage, très apprécié, 
a réuni une petite vingtaine d’adhérents et a été l’occasion pour des 
pratiquants de Pontivy, Lannion, Pleumeur-Bodou et Trébeurden de 
travailler ensemble dans une très bonne ambiance, de se confronter 
à d’autres pratiquants et de bénéficier d’un enseignement de haut 
niveau.

L’association Aïkido Era donne des cours d’aïkido et de Masakatsu-
Bo-Jutsu sur les communes de Pleumeur-Bodou et Trébeurden. Il est 
possible de découvrir cet art martial japonais tout au long de l’année. 
Les entraînements hebdomadaires sont assurés conjointement par 
Béatrice Dossa 4e Dan et Christian Delius 3e Dan aïkikaï de Tokyo. 
Ils accueillent enfants (à partir de 10 ans), adolescents et adultes, 
débutants et confirmés dans une pratique commune. 

Horaires des cours d’Aïkido et de Masakatsu-Bo-Jutsu :
Lundi, de 12h30 à 13h30 
dojo salle des activités de Trébeurden 
Mardi de 19h à 20h30
dojo de la salle omnisport de Pleumeur-Bodou, dédié aux enfants 
et aux ados.
Jeudi de 19h30 à 21h 
dojo du complexe sportif de Pleumeur-Bodou.

Renseignements et cours d’essais toute l’année

Contact Aïkido ERA
Béatrice Dossa 06 20 60 42 48

 era.aikido@gmail.com    aikido-era.fr
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Enfance-Jeunesse

Affaires Scolaires Cycle Vélo Visite au Musée de la Résistance

Le printemps à l’école maternelle de l’Ile Grande

Stage de Foot

Lors du bilan 2021-2022 dans le bulletin 
municipal de juillet, je vous annonçais que 
nous subissions comme sur l’ensemble du 
département une baisse de natalité, dont 
les conséquences sont inquiétantes pour la 
pérennité des écoles. 
En effet, chaque année, de nombreuses 
communes subissent des suppressions de 
postes.
A la rentrée 2022, les écoles de Pleumeur-
Bodou ont échappé à cette sanction de 
l’éducation nationale. On peut espérer que 
cela sera également le cas en septembre 
prochain.
Malheureusement pour la rentrée 2024, 
l’évolution des effectifs devrait conduire 
inévitablement à une suppression de poste. 
Cette fois, nos écoles publiques ne seront pas 
épargnées.
A l’école primaire Jean Le Morvan sous la 
direction de Mme Basyau, on nous annonce 
une baisse considérable, 102 élèves 
prévus contre 117 à ce jour.

Une nouvelle organisation scolaire a été 
proposée par l’équipe enseignante, avec 
la volonté de remonter les 14 élèves de 
Grande Section en élémentaire. Ces motifs 
pédagogiques leur reviennent, mais cela se 
fera malgré notre opposition de vider l’école 
maternelle de la moitié des effectifs.
Au-delà de modifier structurellement 
l’organisation scolaire communale, pour 
laquelle notre accord est nécessaire, il en 
ressort que cette répartition des élèves aurait 
des impacts non négligeables sur le personnel 
communal (besoins supplémentaires, 
déplacements d’agents, réorganisation de 
service), sur les besoins en aménagement 
et en équipement pour les enfants, sur 
l’organisation des services périscolaires 
(garderie, restauration).
C’est pour ces divers motifs que nous 
n’avons pas validé ce « déménagement ». 
En effet, la mise à disposition du personnel 
d’accompagnement, de services et 
d’infrastructures adaptés relève de la 
commune.

Notre volonté est de garantir le bien-être 
de nos petits élèves. Notre décision permet 
de pérenniser un meilleur accueil des plus 
jeunes dans un lieu adapté à leur âge et 
proche des services périscolaires.
A l’école de l’Ile Grande sous la direction de 
Mme Dupas où la situation est particulière, 
moins de 10 élèves sont attendus. Nous 
échappons de justesse à la fermeture de 
l’école à la rentrée prochaine, encore un 
sursis !
A l’école privée Saint-Joseph sous la direction 
de Mr Caroff, la situation est stable et connaît 
une petite augmentation des effectifs (+2).
Comme le choix communal ne peut pas 
se prendre sur une situation particulière et 
conjoncturelle, mais sur une vision à plus long 
terme. Nous devrons le préparer. 
Je proposerai dans les prochains mois que 
nous réfléchissions ensemble à une nouvelle 
organisation scolaire à la rentrée 2024.

Un cycle vélo a eu lieu du 19 au 23 juin pour les 
élèves de Grande Section et Cours Préparatoire 
de l’école Jean Le Morvan. 
Quatre séances d’1h30 ont été proposées aux 
enfants afin qu’ils puissent connaître et maîtriser 
les fondamentaux du vélo. En effet, ils ont 
appris, encadrés par les enseignants et Thierry 
Le Breton, à reconnaître les éléments simples 
du vélo, à en vérifier le bon fonctionnement 
afin de pouvoir maitriser les fondamentaux du 
« savoir rouler à vélo ». 
Chaque enfant disposait de son vélo pour 
pouvoir acquérir l’autonomie suffisante au 
travers d’ateliers préparés pour chaque 
groupe. Le matériel pédagogique (plots, jalons, 
coupelles) a permis de simuler les conditions 
réelles de pratique. Les enfants ont également 
pu s’initier aux réparations de premier niveau.
Une belle façon de découvrir et de s’approprier 
la conduite à vélo pour pouvoir par la suite 
profiter pleinement des belles pistes cyclables 
de la commune !

La semaine du 19 juin se déroulait un stage de 
foot à l’initiative de Thierry Le Breton et de la 
mairie. 
Il avait lieu au terrain annexe et réunissait les 
licenciés du club et des enfants de 6 à 13 ans 
désireux de découvrir le football. 
Sous l’encadrement de Marie Héry du District 
22, une trentaine de joueurs a ainsi pu 
appréhender les premiers gestes et concrétiser 
leur apprentissage dans une ambiance 
conviviale.
Pour conclure ce stage, le groupe s’est déplacé 
à Guingamp pour assister à une des dernières 
rencontres de la saison.

Cap vacances été au centre de loisirs :
Le centre de loisirs accueille les enfants 

de 3 à 12 ans 
du lundi 10 juillet au jeudi 31 août 

(hormis le jeudi 14 juillet et lundi 15 août).

Notre équipe d’animation est fin prête pour que 
les enfants passent de belles vacances dans 
notre écrin de nature.
Nous proposerons la demi-journée avec ou 
sans repas et à la journée complète (avec 
repas).
Les enfants pourront profiter des traditionnelles 
activités créatives, artistiques, ludiques, 
sportives et des sorties hebdomadaires dans 
les structures de loisirs locales : Ecocentre, 
village gaulois, parcours aventure, base 
nautique de l’Île-Grande, Equinature, plage à 
Trégastel…

Missions Argent de poche pour les jeunes 
de Pleumeur-Bodou de 14 à 17 ans, inclus :

Nous proposons à nouveau cet été un nouveau 
dispositif au bénéfice des jeunes pleumeurois 
et pleumeuroises. 
Ce dispositif propose aux jeunes de participer, 
pendant les vacances de juillet et août, à 
des missions d’embellissement du cadre de 
vie de notre commune par des petits travaux 
d’entretien des espaces verts, de peinture sur 
les bâtiments communaux, de rangement, 
d’accueil…

Les missions sont proposées par la mairie et 
encadrées par un agent communal ou un élu de 
la municipalité. Une mission dure environ 3h en 
matinée ou après-midi selon le cas, et permet 
au jeune de découvrir les activités de la mairie 
et de donner un coup de main.

En contrepartie de cette implication et d’une 
participation active, le jeune se voit attribuer 
une indemnité de 15 €.

Animation tour d’escalade 
au marché le samedi matin

Le service proposera une animation tour 
d’escalade qui se déroulera 

les samedis 15 et 29 juillet l août
de 10h à 12h 
sur la place face au Carrefour City.

L’animation sera accessible aux enfants à partir 
de 5 ans.

Service enfance-jeunesse-sports-culture

Renseignement Service enfance-jeunesse-sports-culture    02 96 23 91 17       sejs@pleumeur-bodou.fr  
Les informations, photos et le dossier d’inscription sont en ligne sur le site de la mairie : 

 pleumeurbodou.com - Rubrique enfance-jeunesse-sports 
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C’est devenu une tradition mémorielle : tous 
les ans depuis 2016, le comité du «Souvenir 
Français» de Trébeurden - Pleumeur Bodou, 
soutenu financièrement par l’Amicale Laïque 
et la commune, organise la visite du «Musée 
de la Résistance en Argoat» à Saint-Connan,  
au profit de la classe de CM2 de l’école Jean 
Le Morvan.
Encadrés par leur professeur, les 20 élèves 
ont ce mardi 06 juin visité le Musée, un lieu 
porteur de mémoire car c’est au cœur de la 
forêt voisine de Coat-Mallouën que se met 
en place, en juin 1944, le maquis de Plésidy. 
Fort de plusieurs centaines d’hommes, 
celui-ci procède à de nombreux sabotages, 
affronte l’assaut des troupes d’occupation 
lancé contre lui le 27 juillet 1944 puis 
participe à la libération de Guingamp et de 
sa région.

L’histoire de la Seconde Guerre mondiale 
et de la Résistance dans l’ouest des Côtes 
d’Armor est racontée à travers cinq espaces 
d’exposition : l’occupation, les résistances, 
les maquis et leurs alliés, le maquis de 
Plésidy, la Libération, des thèmes abordés 
au sein d’un parcours guidé complété par 
la projection d’un film retraçant l’histoire 
du maquis et de la libération de la ville de 
Guingamp, visite qui s’est achevée par la 
présentation de matériels d’époque.

À l’Ile Grande, les œufs de Pâques ne 
tombent pas dans les jardins, mais à la plage ! 
Une belle aventure coopérative pour les 
enfants qui sont partis à leur recherche, avant 
d’exercer leurs compétences mathématiques 
pour un partage équitable.

Après plusieurs sorties sur le thème des 
oiseaux avec la LPO, nos petits écoliers ont 
découvert les joies du jardinage.

Au carnaval de l’Ile Grande, les enfants ont 
sorti leurs plus belles plumes ! Derrière un 
bison géant, Aigle rapide, Petite fleur, Nuit 
étoilée, Bison costaud, Castor gentil et tous 
leurs amis sont sortis de leur tipi pour saluer 
la foule.



Tourisme
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Pleumeur-Bodou poursuit ses efforts en matière de développement 
touristique, avec un souci d’harmonie entre les activités et la 
fréquentation d’une part, et les retombées économiques et la 
préservation de l’environnement d’autre part.
Notre Commune est bien représentée au sein de l’Office de 
Tourisme, à travers son Comité de Direction où siègent des 
pleumeurois sur les bancs des élus et surtout sur les bancs des 
acteurs sociaux professionnels, qui participent aux commissions de 
travail. Cela permet d’agir efficacement dans l’intérêt collectif, pour 
un développement harmonieux et durable. 

L’office de tourisme assure des missions variées : promotion, 
accueil, information, accompagnement...
Dernièrement, l’Office de Tourisme a décliné des parcours trails, 
dont le balisage à Pleumeur-Bodou a été réalisé par les élus eux-
mêmes.
L’ensemble des parcours (trails, randonnée pédestre, vtt, 
équestre,…) est accessible facilement grâce à une application 

gratuite téléchargeable sur votre téléphone mobile. Cette appli 
vous permettra de découvrir votre commune comme vous ne l’avez 
jamais fait ! 

Entre les communes voisines, Pleumeur-Bodou se distingue par 
deux choses essentielles : 

Une variété de paysages, entre terre et mer, offrant une diversité 
de chemins de randonnée, qui sont au cœur des motivations de 
nos visiteurs.
Une variété d’activités de loisirs à nulle autre pareille : golf 18 
trous, centre nautique, Cité des télécoms, Planétarium, Village 
Gaulois, parc accrobranche, écocentre, centres équestres, 
paintball, station ornithologique LPO, jardin botanique,…

Les retombées touristiques constituent une manne économique pour 
les acteurs du tourisme, pour nos commerçants et nos restaurateurs. 
Les excellents chiffres de fréquentation de 2022 semblent confirmés 
au sein de ces établissements, confortant des emplois, mais aussi 
contribuant à l’amélioration de la qualité de vie des pleumeurois.
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La Commune de Pleumeur-Bodou est l’une des rares communes 
à disposer de 2 campings municipaux, et à les maintenir en 
campings à emplacements nus là où tant d’autres aménagent des 
Mobil-homes. 
Nous faisons le choix d’améliorer la qualité de ce service, hérité de 
l’histoire communale, et poursuivons le développement de l’activité 
avec une feuille de route en plusieurs volets : 

Favoriser les vacances pour tous ; 
Inciter à la découverte et au respect de nos espaces naturels ; 
Contribuer au dynamisme local, en faisant la promotion des 
loisirs et des commerces locaux ; 
Contribuer à l’emploi, direct et indirect. Pour rappel : les 
personnels saisonniers disposant d’un contrat de travail localisé 
à Pleumeur-Bodou bénéficient d’une réduction tarifaire, visant à 
répondre aux difficultés de logement.

Après une saison record en 2022, nous avons immédiatement jeté 
les bases de la saison 2023 en projetant plusieurs améliorations : 

Équipements, clôtures (au Dourlin notamment, afin de limiter les 
intrusions), signalétique, promotion…
Mise en place de la réservation en ligne : opérationnelle en 
juin dans les 2 campings, elle participe à la modernisation 
des campings municipaux, et contribue à alléger le travail du 
personnel.

Acquisition et installation de « pods », petits hébergements 
légers pour 2 personnes chacun, réservés à l’hébergement 
des randonneurs à la nuitée : afin de répondre à la carence 
en logement pour la clientèle itinérante, ce dispositif soutenu 
par la Région a permis d’installer 2 pods à l’Ile-Grande, et 1 à 
Landrellec en plus des 2 tentes. 
Organisation du personnel : renforcement des équipes pour 
faire face à l’augmentation de la fréquentation (nettoyage des 
sanitaires et entretien des espaces verts), et recrutement d’une 
animatrice détachée du Service Enfance-Jeunesse.
Amélioration de l’offre de services (pain, boissons, sandwichs…) 
et présence temporaire de quelques marchands ambulants 
sélectionnés en prenant soin de pallier à une carence 
occasionnelle et de conforter (et non de concurrencer) les 
commerçants locaux. 

Le camping municipal de Landrellec, considérablement modernisé 
en 2021-2022, a été officiellement inauguré le 16 juin dernier. 

Pour la saison 2023, nos gestionnaires sont encore 
Patrick et Servane LE BRIGANT au Dourlin, 
Mikaël BODIOU à Landrellec.

Ils sont nos ambassadeurs, 
passez les encourager à l’occasion !

Campings municipaux 

›
›

›

›

›

›

›

›

›

›

›

Le maillage du territoire se poursuit, selon un projet global 
intercommunal, mais aussi à l’occasion d’opportunités. 
La liaison de Pont-Coulard à la corniche (D788) au niveau de 
Keryvon a été finalisée au printemps. Tout en améliorant le cadre 
de vie des habitants concernés, elle complète efficacement le 
tracé de la vélo-maritime (EV4) et celui des voies aménagées au 
long de la RD21 reliant le bourg à Penvern. Elle est empruntée 
quotidiennement par des usagers, locaux ou touristes.

Au centre commercial des Chardons, plusieurs abris sécurisés ont 
été installés. Il s’agit de favoriser le stockage de vos vélos le temps 
de faire ses courses ou un tour de marché par exemple.

De nombreux chantiers sont toujours en phase d’étude : 

la traversée de Penvern, complexe en raison :

de la topographie et de l’urbanisation existantes, 
du partage sur deux communes (Trébeurden/Pleumeur), 
de la nécessité de réviser globalement les réseaux (électricité, 
communication, eau potable…). 

La liaison avec Trébeurden : 
soit au bord de la route (D6) de Trébeurden, soit d’autres 
itinéraires moins impactants et plus agréables, comme la 
traversée du bois de Lann ar Waremm.

La liaison avec Lannion : 
Liée à la précédente, dont elle doit être en continuité. 
Le projet déposé en 2021 n’a pas obtenu les financements promis, 
mais Lannion ayant récemment réalisé des aménagements de 
Servel à Pégase, et il s’agira de connecter le bourg de Pleumeur-
Bodou à partir du rond-point du Salut de la Clarté.
Une voie de chaque côté ? Une seule voie à double sens ? Là 
aussi, l’étude en cours doit permettre de trancher, après avoir 
mis en rapport la qualité et la sécurité pour les usagers au regard 
de l’impact environnemental du chantier.

Voies douces & aménagements cyclables  

›

›

›

La Commune de Pleumeur-Bodou participe activement à la 
promotion et au développement du Parc du Radôme à travers 
l’association du même nom, qui rassemble les 3 établissements 
présents sur le site autour d’objectifs communs. 

La Cité des Télécoms, le Planétarium de Bretagne, et le Village 
Gaulois travaillent en étroite collaboration avec l’Office de Tourisme 
Communautaire, la Commune de Pleumeur-Bodou et Lannion-
Trégor Communauté.

Pour la saison 2023, l’association se concentre : 

sur les partenariats avec les offices de tourisme régionaux ; 
sur la communication à l’échelle du Grand Ouest, à travers des 
insertions et des spots vidéos diffusés dans les cinémas ; 
sur la commercialisation, à travers un billet commun « le Pass Parc 
du Radôme » vendu dans les bureaux de l’Office de Tourisme. 

Une harmonisation tarifaire a permis de faciliter la compréhension 
par les vacanciers. 

Un nouveau site Internet est venu renforcer et simplifier la 
communication, avec 2 objectifs : 

Améliorer l’accès à l’information auprès du public ; 
Apporter davantage de visiteurs (individuels, groupes, scolaires) 
aux 3 établissements.

Là aussi, ce sont des activités qui confortent la place 
de Pleumeur-Bodou dans le paysage culturel et 
touristique, et ce sont autant d’investissements et 
d’emplois générés sur le territoire.

Parc du Radôme :  

›
›

›

›
›




